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Notre Commune compte plus de 300 hectares de zone agricole et 
naturelle. Traversée par des chemins ouverts à tous, elle est un lieu 
de promenade mais aussi et avant tout de travail et de culture pour 
les agriculteurs.  
A�n que la cohabitation des di�érents usagers se fasse dans de 
bonnes conditions, il nous semble donc utile de rappeler ces 
quelques règles de bonne conduite.

C’est grâce à l’attention de chacun que nous pourrons préserver ce 
capital nature si précieux.

La Municipalité
et les agriculteurs d’Irigny



MERCI DE RESPECTER LES RÉCOLTES
Ne pas cueillir les fruits et légumes qui sont 
les sources de revenus des agriculteurs

TENIR SON CHIEN EN LAISSE
Pour éviter qu’il ne fasse des dégâts dans les 
récoltes et pour prévenir les accidents.RESPECTER LES CLÔTURES ET LES 

BARRIÈRES
Ne pénétrez pas dans les vergers ou 
surfaces cultivées
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PRIORISER LE TRAFIC AGRICOLE
Pour prévenir les accidents, laissez passer les 
machines agricoles en vous mettant au bord 
du chemin !

NE PAS JETER SES DÉCHETS 
DANS LA NATURE


